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Votre pratique sportive  
associative   

La pratique sportive avec ou sans contact, auto-organisée ou encadrée 
par une association affiliée à une fédération sportive agréée (comme 
la FSGT) est possible, sans limite de nombre de participant·e·s, en ex-
térieur comme en intérieur. (voir lettre du 30 Juin ) 

Les pratiques habituelles clubs en plein air 
n’ayant pas lieu dans les ERP, ne sont pas sou-
mises au pass sanitaire (randonnée, entraine-
ment dans l’espace public,…). Les équipements 
en accès libre ou en autonomie de plein air ne 
sont pas non plus soumis au contrôle du pass 
sanitaire 

Pour toute information complémentaire, contacter 
votre comit é FSGT ou le Pôle Activités et Culture 
Sportive (PACS) : coordinationpacs@fsgt.org  

ATTENTION:  Le pass sanitaire 
(papier ou numérique)  ne peut pas 
être conservé par la personne qui en 
assure le contrôle (ou l’association)  
Le fait de le conserver ou de le réutiliser à 
d’autres fins sans obtention d’un accord 
préalable auprès des autorités compétentes 
est un délit passible d’un an d’emprisonne-
ment et de 45 000 € d’amende, comme le 
prévoit la loi du 31 mai 2021 relative à la 

gestion de la sortie de crise sanitaire. 

https://drive.google.com/file/d/1MvqjgAil5MPM4ykmczjOcVk0OtIfD8sv/view?usp=sharing
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043567200
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043567200
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Réserver des salles ou du 
matériel : 
- Matériel (Liste du matériel ICI) 
 
En ligne, ICI  
En remplissant le bon de com-

mande (disponible en cli-
quant sur "bon de com-
mande") et en le transmet-
tant au comité lors des 
ouvertures ou par mail 
(comite@sportfsgt29.asso
.fr)  
 

• Dès traitement par le comité, 

nous vous transmettrons par mail 
une confirmation en indiquant la 
date la date de retrait et de retour 
prévus ainsi que le matériel sou-
haité et le montant de la caution 

 
Rq : Le retour du matériel doit 

être prévu dans la semaine qui 
suit l'événement, de façon à ce 
qu'il puisse être proposé à 
d'autres le weekend suivant. 
Pour les dossards, les cha-
subles, les quantités sont défi-
nies par ''lot''. Un chèque de 
caution est à fournir obligatoi-
rement au moment de la prise 
du matériel. Il sera restitué au 
retour de celui ci après un ''état 
des lieux''. 
 

- Salles (avec possibilité de 
réserver le vidéoprojecteur) 
En ligne, ICI    
en contactant le comité 

(comite@sportfsgt29.asso
.fr - 0298470707) 

A réception de votre demande, 
nous vous transmettrons par mail 
une confirmation en indiquant la 
date, l’horaire et le cas échéant la 
réservation du vidéoprojecteur. 

Rq : Capacité de la salle de réu-
nion du comité : 15 per-
sonnes. Capacité de la salle du 
Club House:  50 personnes. 

S’affilier et prendre sa licence : 
Tous les documents pour l’affiliation et la ré-affiliation disponibles  ici  
 
Guide FSGT 29 des AFFILIATIONS – LICENCES   
 
RAPPEL : L’affiliation implique la Responsabilité Civile Activité,  
Pensez à faire votre affiliation avant de commencer votre activité  

 

AGENDA: 
 
 

 

 

Mon assurance FSGT 
 

Toutes les infos et docsdans le Guide FSGT 29 des ASSURANCES 
 

LES ASSURANCES FSGT POUR LES CLUBS AFFILIÉS   

• Responsabilité Civile (souscrite par la MDS auprès d'ALLIANZ I.A.R.D ): Docs ICI 

• Défense Pénale / Recours (souscrite par la MDS auprès d'ALLIANZ I.A.R.D): Docs ICI 

• Responsabilité Civile Organisateurs d'épreuves cyclistes, cyclotouristes et pédestre sur la 

voie publique  (souscrite par la MDS auprès d'ALLIANZ I.A.R.D): Docs ICI 
 
ASSURANCES COMPLÉMENTAIRES A SOUSCRIRE PAR LES CLUBS : Docs ICI 

• Responsabilité Civile Organisateur d’épreuves cyclistes, cyclotouristes et pédestres sur la voie publique (soucrite sous-

crite par la MDS auprès d'ALLIANZ IARD). 

• Assurance des véhicules suiveurs (épreuves sur la voie publique) 

• Assurance individuelle accident corporel pour les participants non licenciés lors des épreuves organisées sur la voie 

publique 

 

Le Pass Sanitaire 
dans les locaux du 
comité FSGT 29 

 

Attention:  
Ces mesures s’ajou-
tent aux mesures en 

vigueur depuis le 
30 Juin et reprises 

dans la lettre dédiée 
disponible ici 

https://drive.google.com/file/d/1MHnmS5-cB70JgIPpMo1xeGCG8_N28Tx4/view?usp=sharing
https://forms.gle/Spf4t76VjPffjB6c8
https://drive.google.com/file/d/1g18_xYvbuzyOl4oqA-XFeJCatpq3xNQB/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1g18_xYvbuzyOl4oqA-XFeJCatpq3xNQB/view?usp=sharing
mailto:comite@sportfsgt29.asso.fr
mailto:comite@sportfsgt29.asso.fr
https://forms.gle/3ZZxkpAwFT4fcHQT8
mailto:comite@sportfsgt29.asso.fr
mailto:comite@sportfsgt29.asso.fr
https://drive.google.com/drive/folders/13syKdplClIb-vpR7rfC78byk2kK-pkqe?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/14eRfw-oQTeWRINWczf1vAqXxEczl1AtV/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1rr6Xwj0xp1kVndFp4sQnmRwWGzmOdTj1/view?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1QDFYq6Nz1KCPVslfhNWkVyuDKSShuKp1?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1HFIQwRXgA2gtCXed_F8jq3nqlL9yX-BN?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1byX4xx6pnJx1xyt5rM1XlU2c9E6fBzFC?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/14qTWjSQ7G2mqB0V30Bgc2CuHyQ4mOllH?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/14eRfw-oQTeWRINWczf1vAqXxEczl1AtV/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1rr6Xwj0xp1kVndFp4sQnmRwWGzmOdTj1/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1MvqjgAil5MPM4ykmczjOcVk0OtIfD8sv/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1MvqjgAil5MPM4ykmczjOcVk0OtIfD8sv/view?usp=sharing

